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A- 3e DEBAT DE L’OBSERVATOIRE DE LA VILLE – 15 DECEMBRE 2008 
 
Après deux premiers débats sur la densité urbaine (février 2007) et les quartiers durables (décembre 
2008), l’Observatoire de la Ville organise une troisième rencontre avec les acteurs de la ville, à la Cité 
de l’architecture et du patrimoine, sur le thème :  
 
 

« Peut-on faire du développement durable  
un levier d'attractivité pour la Région Capitale ? » 

 
 

La prise en compte des trois piliers du développement durable est devenue un impératif 
incontournable pour les villes. Dans quelle mesure la situation de la Région Capitale est-elle spécifique 
à cet égard ? L'objectif de réduire l'émission de gaz à effet de serre par le facteur 4 d'ici 2050 est-il 
réaliste ? 
 
En tout état de cause, le développement durable de la métropole parisienne ne peut être dissocié de 
son attractivité. Cette vision implique une stratégie reposant sur des objectifs, des programmes, des 
financements mais aussi sur la création de processus nouveaux à inventer. On pense notamment à la 
transformation des mobilités urbaines et métropolitaines que peuvent engendrer l'évolution des 
formes de la ville, le changement des comportements et le choix des infrastructures. L'autre 
composante de la réduction des consommations d'énergie et des émissions de CO2 sera l'évolution de 
l'habitat vers l'autosuffisance énergétique. Et sur le plan de l'équité, à quelles conditions atteindra-t-on 
les objectifs de mixité sociale de rééquilibrage entre l'est et l'ouest et de rattrapage du déficit de 
logements ? 
 
L'invention de processus vertueux est peut-être aussi importante que l'arbitrage entre les grands 
projets à l'étude et les formes urbaines à inventer. La transformation de la métropole francilienne 
peut-elle résulter aussi bien de l'incitation ou de la contrainte que de la matérialisation de projets 
structurants ? Les mutations impliquées, plus ou moins radicales, auront des coûts publics et privés. 
Doivent-elles donc être considérées comme un handicap ou comme source de progrès et de 
développement économique ? 
Mais d'autres interrogations ne manqueront pas d'apparaître dans le débat sur la durabilité et 
l'attractivité de la Région Capitale, notamment celles touchant la culture, l'architecture, la santé.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

« Le peu, le très peu que l’on peut faire, il faut le faire quand même. » 
 

Théodore André Monod, naturaliste, explorateur, érudit  
et humaniste français (1902-2000) 
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B- LE PROGRAMME DES DEBATS 

 
 
Animé par Frédéric Lenne, Directeur du département Architecture du Groupe Moniteur, le 
débat s’organisera autour de deux tables rondes :  
 

- Première table ronde : Changer les mobilités 
 

- Deuxième table ronde : Repenser la ville  
 
 

 
14h00 : Accueil des invités à la Cité de l’architecture et du patrimoine 
 
14h15 : Ouverture du débat par François de Mazières, Président de la Cité de l’architecture et du 
patrimoine et François Bertière, Président-directeur général de Bouygues Immobilier 
 
14h30 : Présentation des travaux de l’Observatoire de la Ville par son président, Alain Sallez  
 
14h45 : Résultats du sondage « Les Franciliens et le développement durable : jusqu’où sont-ils prêts 
à aller ? » par Brice Teinturier, Directeur du département Politique et Opinion de TNS Sofres  
 
15h15 : Premier débat : Changer les mobilités 

� Daniel Augello, Président de la Section technique « Automobile et Société » de la Société 
des Ingénieurs de l’Automobile 

� Guy Burgel, Géographe, professeur à l’Université Paris X 
� Jean-Claude Driant, Professeur à l'Institut d'Urbanisme de Paris (Université Paris 12, 

Créteil) 
� François Kosciusko-Morizet, Maire de Sèvres  
� Jean-Michel Paumier, Directeur honoraire de la RATP - Membre du Conseil Économique et 

Social de la Région d'Ile-de-France (CESR) 

16h15 : Deuxième débat : Repenser la ville 

� Daniel Biard, Président du Comité exécutif du Groupe Polylogis, président du Directoire de 
LogiRep 

� Patrick Braouezec, Président de la Communauté d'agglomération Plaine Commune  
� Christian Devillers, Architecte-urbaniste 
� Vincent Fouchier, Directeur général adjoint de l'IAU Ile-de-France 
� Francis Rol-Tanguy, Directeur de l’Atelier parisien d’urbanisme  

17h10 : Conclusion par Michèle Pappalardo, Déléguée interministérielle au développement 
durable, Commissaire générale au développement durable 
 
17h30 : Cocktail de clôture 
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« La ville nous l’habitons, nous y travaillons, nous la traversons, nous la vivons. Nous attendons de 
tous les acteurs de cette ville qu’ils sachent se concerter, dialoguer, imaginer pour répondre aux 
attentes spécifiques des particuliers, des entreprises, des municipalités. » 
 

Alain Sallez, Président de l’Observatoire de la Ville 

 
PRESENTATION DE 
L’OBSERVATOIRE  

DE LA VILLE 
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A- UN GROUPE DE REFLEXION POUR LA VILLE DE DEMAIN 
 
Parce que la ville concentre la plupart des activités humaines (habitat, commerce, industrie, 
éducation, politique, culture, etc.), parce qu’elle a un rôle clé sur les styles et la qualité de vie des 
habitants, il est naturel qu’elle soit devenue une source d’enjeux politiques, économiques et sociaux 
importants. L’actualité prouve chaque jour que les questions relatives à la politique de la ville sont 
plus que jamais au cœur des préoccupations des Français. 
 
Pourtant, qu’il s’agisse des questions de logement, d’aménagement des quartiers ou plus globalement 
d’urbanisme, force est de constater que les différents acteurs de ce secteur (habitants, promoteurs, 
élus, architectes, urbanistes…) pensent, pratiquent, réalisent et vivent trop souvent la ville de manière 
isolée sans que de véritables lieux d’échanges ne leur permettent de rassembler leurs expertises et 
leurs points de vue. 
 
L’Observatoire de la Ville cherche à y répondre, en offrant un lieu d’information, de réflexion 
prospective et d’échanges sur l’état des villes françaises, sur leurs évolutions et sur les 
défis auxquels devront répondre les acteurs de la ville.  
 
Cet observatoire a donc pour objectif de créer les circonstances propices au débat sur des sujets de 
société, pour imaginer des solutions innovantes et proposer des applications concrètes aux 
acteurs de la ville de demain. 
 
 
B- LE COMITE D’EXPERTS  
 
L’Observatoire de la Ville est présidé par Monsieur Alain Sallez, professeur émérite de l’ESSEC et 
ancien professeur de l’Ecole Nationale des Ponts et Chaussées. Il est piloté par un comité de sept 
experts, réunis pour la complémentarité de leurs expertises en matière d’économie immobilière, de 
développement durable, d’architecture et d’urbanisme. 
 
Les membres du comité d’experts1 

� Francis Beaucire, Géographe  
� Guy Burgel, Géographe, professeur à l’Université Paris X Nanterre  
� Christian Devillers, Architecte-urbaniste  
� Jean-Claude Driant, Urbaniste, Professeur à l'Institut d'Urbanisme de Paris (Université Paris 

12, Créteil) 
� Françoise-Hélène Jourda, Architecte  
� Philippe Madec, Architecte-urbaniste  
� Jean-Michel Vincent, Directeur de la stratégie et du développement durable, DREIF 

(Direction Régionale de l'Equipement Ile-de-France) 
 

� Et Alain Sallez, Economiste urbain, président de l’Observatoire de la Ville 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
1 Les biographies détaillées des experts de l’Observatoire de la Ville sont disponibles en annexe de ce document. 
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C- LA METHODE DE TRAVAIL 
 
Le comité d’experts se réunit sur une période de sept mois pour réfléchir à une thématique définie. 
Au-delà de l’expertise personnelle de chacun de ses membres, le comité nourrit sa réflexion d’études 
complémentaires (sondages, rapports techniques, etc.) et auditionne des spécialistes et des acteurs 
clés de la ville (élus, responsables de collectivités, chercheurs, etc.).  
 

Les résultats de ces travaux prennent ensuite la forme de propositions concrètes, rassemblées 
dans un  rapport d’étude, édité pour chaque thématique traitée.  
 
Liste des personnes auditionnées pour le 3e débat de l’Observatoire  
 

� Vincent Fouchier, Directeur général adjoint de l’IAU Ile-de-France 
� Jean-Paul Lacaze, Professeur honoraire et président de section honoraire du Conseil 

général des Ponts et Chaussées 
� Jean-Pierre Orfeuil, Professeur, Université Paris Est, Institut d'Urbanisme de Paris  
� Jean-Michel Paumier, Directeur honoraire de la RATP - Membre du Conseil Économique et 

Social de la Région d'Ile-de-France (CESR) 
� Daniel Quenard, CSTB - Département Enveloppes et Revêtements, Division Caractérisation 

Physique des Matériaux 
� Bertrand Warnier, Urbaniste-architecte 
� Marc Wiel, Consultant Urbanisme, ancien directeur de l’agence d’urbanisme de Brest 
� Manuel Valls, Député-maire d’Evry, président de la Communauté d'agglomération Évry 

Centre Essonne 

 
D- LES PARTENAIRES  
 
L’Observatoire de la Ville bénéficie du soutien de trois partenaires :  
 
BOUYGUES IMMOBILIER, partenaire fondateur 
 

Bouygues Immobilier est un leader de la promotion immobilière privée en France et en Europe, qui 
compte 1 600 collaborateurs, pour un chiffre d'affaires de 2 075 millions d'euros en 2007. Présent au 
travers de 33 implantations sur l'Hexagone et 7 en Europe, Bouygues Immobilier développe depuis 50 
ans pour ses clients des projets immobiliers résidentiels, tertiaires et commerciaux couvrant plus de 
230 villes. Premier promoteur certifié ISO 9001 en France, Bouygues Immobilier a signé avec 
CERQUAL un protocole d'accord par lequel la société s'engage sur la certification « Habitat & 
Environnement » de l'ensemble de ses programmes de logements collectifs et individuels en France. 
 
C'est parce que la ville est le terrain d'expression de Bouygues Immobilier et parce que la société croit 
en la force du partage d'expériences et de la concertation, que Bouygues Immobilier a décidé de 
s'associer à l'Observatoire de la Ville. 
 
 
AMC – LE MONITEUR ARCHITECTURE 
 

Créé en 1989, AMC s'adresse aux maîtres d'œuvre, aux maîtres d'ouvrage publics et privés ainsi qu’à 
tous leurs partenaires. 
Ce mensuel est conçu comme un instrument de travail au service des métiers de la conception, il 
présente chaque mois :  

� un panorama de l’actualité de la conception (événements, hommes, éventail des réalisations 
représentatives de l'état de la commande en France...) ;  

� la rubrique Détails : un outil d’aide à la conception, avec exemples de mise en œuvre (plans, 
photos, coupes…) ; 

� des dossiers thématiques de réalisations particulières, avec l'ensemble des éléments 
nécessaires à leur compréhension ;  

� une matériauthèque thématique présentant avec une approche très visuelle des matériaux 
innovants ou des applications spécifiques. 

Devenir partenaire de l’Observatoire de la Ville s’est donc tout naturellement imposé pour AMC. 
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LA CITE DE L’ARCHITECTURE ET DU PATRIMOINE 
 
Structure d'un genre nouveau, la Cité de l’architecture et du patrimoine se situe au carrefour des 
sphères culturelle, économique et civique. 
Equipement culturel destiné à développer des pédagogies de l’architecture au sens large, la Cité est 
également un outil au service des professionnels (architectes et maîtres d'ouvrage). La combinaison 
de ces deux dimensions fait d’elle un acteur citoyen visant à donner à chacun la conscience et la 
maîtrise de son cadre de vie. 
 
La Cité monte des partenariats naturels avec les entreprises ou organismes dont le secteur d’activité 
recoupe les champs de l'architecture et du patrimoine, et qui sont désireux d'affirmer leur place dans 
la ville d’aujourd’hui et de demain. 
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CES PROPOSITIONS SONT LE FRUIT DU TRAVAIL DU COMITE D’EXPERTS COMPOSE DE : 
 

� Alain Sallez, Economiste urbain, président de l’Observatoire de la Ville 
� Francis Beaucire, Géographe  
� Guy Burgel, Géographe, professeur à l’Université Paris X Nanterre  
� Christian Devillers, Architecte-urbaniste  
� Jean-Claude Driant, Urbaniste, Professeur à l'Institut d'Urbanisme de Paris 

(Université Paris 12, Créteil) 
� Françoise-Hélène Jourda, Architecte  
� Philippe Madec, Architecte-urbaniste  
� Jean-Michel Vincent, Directeur de la stratégie et du développement durable, 

DREIF (Direction Régionale de l'Equipement Ile-de-France) 
 

 
PROPOSITIONS  

DE 
 L’OBSERVATOIRE 

 DE LA VILLE  
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A. LES 13 PROPOSITIONS DE L’OBSERVATOIRE : « DEVELOPPEMENT DURABLE ET 
REGION CAPITALE » 

 

Au terme de leurs travaux, les experts de l’Observatoire de la Ville ont émis 13 propositions. 

Ces propositions sont le fruit des réflexions menées par les experts qui se sont appuyés, outre sur 
leurs expertises respectives, sur la lecture d’ouvrages et de rapports sur le sujet (les références 
complètes sont consultables en annexe de ce document) et sur les auditions de spécialistes et 
d’acteurs clés de la ville, que l’Observatoire tient tout particulièrement à remercier ici pour leur 
contribution. 
 
 
 
AVANT-PROPOS 
 
Le thème sur lequel le groupe d’experts de l’Observatoire de la Ville2 a poursuivi ses travaux et ses 
auditions depuis six mois porte sur « Développement durable et Région Capitale ». Il s’agit bien là de 
la poursuite des recherches menées précédemment par l’Observatoire de la Ville sur le développement 
durable de la ville : Densités et formes urbaines, en 2006 et Quartiers durables,  en 2007. La Région 
Capitale sur laquelle portent les derniers travaux ne répond ni à une définition statistique ni à un 
périmètre administratif. Le terme est parfois employé par la presse et les élus, indifféremment avec 
celui de Grand Paris. Nous entendrons par Région Capitale l’ensemble urbain rendu solidaire  par les 
relations économiques, les modes de vie et les déplacements quotidiens que partagent les usagers de 
l’agglomération.  

Si le développement durable demeure cette année la priorité n°1 de nos recherches sur la ville, une 
préoccupation nouvelle s’y ajoute, celle de l’attractivité et de la compétitivité de la Région Capitale. Le 
développement durable entraîne des coûts certains pour la ville, mais il peut aussi représenter un 
facteur d’attrait pour les hommes et les entreprises. Tel est l’objet du 3e débat de l’Observatoire qui se 
tient le 15 décembre 2008. 

Afin d’introduire le débat et les tables rondes portant sur « changer les mobilités » et « repenser la 
ville », nous rappellerons quelques données sur l’enjeu environnemental et le contexte francilien tels 
que nous les avons pris en compte.  C’est sur ces bases que sont avancées ensuite 13 propositions de 
l’Observatoire de la Ville. 

 

LE CONTEXTE 

La nécessité de lutter contre le changement climatique, avec l’engagement européen et national de 
diviser par quatre les émissions de gaz à effet de serre entre 1990 et 2050, et de rompre des 
habitudes de consommation d’énergies, a bordé le cadre de nos réflexions. De même, conformément 
aux conclusions du Grenelle de l’environnement, avons-nous cherché des mesures s’intégrant dans 
des stratégies d’économie des ressources naturelles, de sauvegarde de la biodiversité, d’organisation 
d’une métropole plus équitable et de préservation d’un environnement respectueux de la santé. 

Ces considérations générales prennent un relief particulier lorsqu’on considère le contexte spécifique 
francilien au plan environnemental, social et en termes d’attractivité dans la concurrence entre les 
villes. 

                                                 
2 Francis Beaucire, Guy Burgel, Christian Devillers, Jean-Claude Driant, Françoise-Hélène Jourda, Philippe Madec, Alain Sallez et 
Jean-Michel Vincent. 



 12 

On sait que les gros consommateurs d’énergie, en Ile-de-France, sont l’immobilier résidentiel et 
tertiaire pour 48% et les transports terrestres pour 23% (19,5% pour les transports aériens)3.  
L’immobilier et le bâtiment représentent, en moyenne, 23% des émissions de CO2

4. Quant à la seule 
circulation routière, toujours en Ile-de-France, elle est le premier émetteur de monoxyde de carbone 
(CO) avec 77% du total et du dioxyde de carbone (CO2) avec 29% du total5. Les pollutions 
atmosphériques et sonores occasionnées par le trafic, le stress des encombrements entament la santé 
des Franciliens même si la circulation automobile a connu une certaine décrue dans la zone dense de 
l’agglomération. Quant à la situation des usagers des transports en commun, elle est devenue 
insupportable en raison de la saturation et de l’inconfort des lignes les plus chargées. On est 
cependant loin de la disparition des besoins de transports de véhicules particuliers étant donné la 
dispersion de l’habitat dans la région et la prédilection toujours dominante des Français pour la 
maison individuelle en dépit de la volonté des responsables de l’urbanisme de promouvoir la ville 
dense6. 

Considérant  la répartition des catégories socioprofessionnelles, de la localisation de l’habitat social et 
des quartiers sensibles, on ne peut que constater la distorsion entre l’ouest favorisé et l’est de la 
Région d’Ile-de-France. A ceci s’ajoute la longueur de déplacements imposés par la dissociation des 
lieux d’emploi et de résidence. L’insuffisante mixité de l’habitat et le déséquilibre de la métropole 
doivent aussi trouver des réponses en termes de développement durable.  

Les propositions que l’on peut faire tant sur le plan social qu’environnemental arrivent dans un 
contexte de crise économique et financière internationale. Pour y faire face, les Etats, dont la France, 
s’orientent vers des mesures de relance de type keynésien. Grands travaux d’infrastructures ferrées,  
aides à la transformation du parc automobile et à l’adaptation thermique des logements font partie 
des mesures étudiées aussi bien pour réduire la consommation d’énergies fossiles que pour soutenir  
l’emploi. Ainsi, au-delà des drames entraînés par la montée du chômage, la crise économique 
mondiale mais aussi  la croissance tendancielle à long terme du coût du pétrole, les mesures 
envisagées pourraient-elles avoir pour effet secondaire, tout au moins peut-on l’espérer, une 
adaptation de la ville aux nécessités du développement durable. 

Enfin, en termes de compétitivité, si l’attractivité de l’Ile-de-France semble s’être redressée sur le plan 
national depuis le recensement de 1999 d’après les évaluations statistiques de l’INSEE les plus 
récentes, il ne faut pas oublier la sérieuse alerte des années 90. Les études comparatives de l’ IAURIF 
avaient montré, pour cette période, un net recul de l’attractivité et de la compétitivité de l’Ile-de-
France par comparaison avec les grandes métropoles européennes concurrentes7. La vigilance doit 
donc rester de rigueur sur ce plan. Or, les travaux économétriques menés sur la dynamique des villes8 
ont montré que  le facteur n°1 de l’attractivité urbaine reposait sur les services à la population et la 
qualité de vie. Il faut entendre par là, entre autres, les transports en commun, la maîtrise des 
pollutions, la réduction de la fracture sociale des quartiers dits sensibles. A ces critères s’ajoute la 

                                                 
3 La consommation énergétique des transports franciliens, Nov. 2005, IAURIF, Note rapide N° 400. 
4 Françoise-Hélène Jourda, sept. 2007, Rapport sur la prise en compte du développement durable dans la construction à 
monsieur Jean-Louis Borloo, ministre de l’Ecologie, du Développement et de l’Aménagement durables. 
5 Pollution atmosphérique, effet de serre et circulation routière en Ile-de-France : des améliorations notables, des efforts à 
poursuivre, nov. 2005, IAURIF, Note rapide N° 402. 
6 Formes d’habitat et densités urbaines : quelles opportunités pour la ville de demain ?, fev. 2007, Les Cahiers de l’Observatoire 
de la Ville N° 1. 
7 IAURIF, juillet 2002, L’économie des grandes métropoles européennes : quelle situation pour l’Ile-de-France ?, Note rapide sur 
le bilan du SDRIF N° 302. 
8 Alain Sallez, sept. 2000,Villes et pays : trajectoires contrastées et facteurs de dynamiques urbaines, La Revue parlementaire 
N° 838. 
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santé pour laquelle les études épidémiologiques9 révèlent un surcroît de certaines pathologies pour 
l’Ile-de-France. 

 

L’ensemble de ces considérations conduit donc l’Observatoire de la Ville à soumettre au débat du 15 
décembre 2008 et, plus généralement aux acteurs de la ville, 13 propositions. Elles ne portent pas 
essentiellement sur l’aménagement de grands projets puisque différentes équipes sont mobilisées sur 
ce sujet. Elles visent plutôt des processus de transformation au service de stratégies globales faisant 
consensus. Conformément à la discussion précédente, les propositions sont présentées selon un 
double classement, d’une part celui des piliers du développement durable : l’environnement, 
l’économie (compétitivité et attractivité), le social (une métropole équitable) et la santé, et d’autre 
part celui des domaines  d’application : bâtiment, mobilité-transports, urbanisme. 

     Alain Sallez, Président de l’Observatoire de la Ville 

 
 
 
 
 
LES 13 PROPOSITIONS DU COMITE D’EXPERTS 

 
 

I - PROPOSITIONS ORIENTEES VERS  L’ENVIRONNEMENT : REDUCTION DES GAZ A EFFET DE 
SERRE ET DES CONSOMMATIONS D’ENERGIE 
 
 
BÂTIMENT 
 
 
 1 – Elargir à la Région Capitale le Plan Climat adopté par la ville de Paris (ravalement 
thermique) 
 
Ce plan a notamment pour objectif de mettre en œuvre des financements innovants pour le diagnostic 
thermique et la réhabilitation énergétique (à l’image de l’obligation de ravalement) du bâti ancien, 
principal enjeu des réductions des consommations énergétiques. Le plan pourrait s’appuyer sur une 
grille de classification  des bâtiments ainsi que cela a été proposé par Françoise-Hélène Jourda dans 
son Rapport sur la prise en compte du développement durable dans la construction remis le 15 
septembre 2007 à Jean-Louis Borloo. 
 
 
2 – Créer un centre européen du développement durable de la construction dans la 
Région Capitale 
Créer dans la Région Capitale un centre de la ville durable visant à l’amélioration de la productivité de 
la chaîne de production durable du bâtiment. Ce centre serait particulièrement dédié à l’information et 
à la formation des artisans et informerait sur les conditions d’obtention des labels « Développement 
durable » de la construction et du bâtiment, existants et à venir. Il accueillerait dans ce sens une 
exposition permanente des techniques et des matériaux durables pour le bâtiment. 
On notera que les résultats les plus probants en matière de construction durable sont obtenus 
aujourd’hui par les pays où les artisans sont les plus qualifiés. 
 
 
 

                                                 
9 Changements environnementaux : Impacts sur la santé de la population francilienne, 6 octobre 2008 , Région Ile-de-France et 
Fondaterra. 
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MOBILITES 
 
 
3 – En faveur du covoiturage, instaurer des voies réservées sur les axes principaux de la 
Région Capitale 
 
En faveur du covoiturage, nous proposons l’instauration en Ile-de-France de voies réservées sur 
autoroutes et voies rapides. L’accès en serait limité aux véhicules accueillant au moins trois ou quatre 
passagers. 
 
 
4 – Réduire les vitesses autorisées sur les grands axes d’Ile-de-France de façon à réduire 
les émissions de CO2 
 
Cette mesure est moins chère et plus immédiate pour réduire les émissions de CO2 que le financement 
des modes alternatifs à l’usage de la voiture. Cette mesure en faveur d’autoroutes apaisées, de débit 
optimal à 110 km/h sur autoroutes et 90 km/h ou 70 km/h sur les voies rapides, selon la nature des 
voies, n’entraînerait pas de perte de temps en raison d’une meilleure fluidité en moyenne. Elle 
permettrait, en outre, d’éviter le financement et la rupture paysagère des murs antibruit. 
 
 
5 – Développer l’usage du vélo électrique et équiper l’agglomération parisienne de 
véhicules en libre-service 
 
Le succès du Vélib a créé une attente de même nature pour des véhicules automobiles en libre-
service, en particulier en Petite couronne. Il a aussi montré que les Franciliens étaient prêts à  adopter 
le vélo pour peu que son usage soit facilité. Ainsi le confort d’un moteur électrique pourrait faciliter 
l’usage du mode vélo par une clientèle élargie. L’acquisition de ces véhicules (le Solex d’aujourd’hui) 
devrait être encouragée, comme pour l’automobile, par le système du bonus-malus. Le vélo 
deviendrait ainsi complémentaire des transports en commun, en particulier dans les grands pôles 
d’emploi et de résidences, par la réalisation d’un réseau de pistes cyclables confortables et de garages 
à vélos réservés aux stations de transports en commun. 
 
 
6 – Dans Paris, création de parcs de stationnement aux terminus des transports 
collectifs et adaptation du prix du stationnement en ville 
 
Les parcs de dissuasion au seuil des terminus de transports collectifs efficaces ou en proche banlieue 
bénéficieraient de tarifications douces de façon à alléger le trafic automobile dans la zone dense de 
l’agglomération et à réduire l’émission de gaz à effet de serre. On pourrait même imaginer la mise en 
place de systèmes incitatifs à l’usage des transports en commun en offrant un ticket aller et retour 
pour le ou les passagers du véhicule déposé au parc de stationnement. 
Le complément de ces mesures en faveur de la diminution de l’usage de la voiture serait 
l’augmentation du tarif de stationnement occasionnel et l’allègement du stationnement résidentiel. 
 
 
 
II - PROPOSITIONS ORIENTEES VERS L’ATTRACTIVITE  DE LA REGION CAPITALE 
 
 
URBANISME ET TRANSPORTS PUBLICS 
 
 
7 – Créer une trame de transports collectifs de grande capacité en proche banlieue 
 
En vue de densifier la proche banlieue et d’en faciliter la vie des habitants et des actifs, il paraît 
urgent, en une décennie, de doter la banlieue d’une trame de transports collectifs rapides et de 
grande capacité. Il faudra réserver les moyens juridiques, techniques et financiers (y compris par 
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l’emprunt) de créer des infrastructures, pas nécessairement souterraines, de nature analogue à celles 
existant dans Paris intra muros. Cette trame devrait articuler une ligne « métrophérique » à quatre 
voies pour permettre l’interconnexion de trains express  avec les lignes radiales de RER et les terminus 
de lignes de métro prolongées.  
 
 
8 – Renforcer l’attractivité des futurs grands projets urbains et des villes nouvelles  par la 
construction d’éco-quartiers  
 
Le renforcement de l’attractivité des futurs grands projets urbains et de la compétitivité des villes 
nouvelles dans un schéma polycentrique de la Région Capitale par la construction d’éco-quartiers 
aurait un double sens économique et écologique. Au plan économique, les nouveaux éco-quartiers, 
bien articulés à la trame urbaine ancienne, donneraient de la visibilité et une image nouvelle aux 
futurs grands projets urbains qui pourraient voir le jour, par exemple sur le Plateau de Saclay, dans la 
Plaine de France ou dans d’autres grandes zones périphériques à restructurer. L’attractivité et la 
compétitivité des villes nouvelles devraient également être redynamisées par ces nouveaux quartiers 
car elles offrent l’avantage de posséder encore de grandes réserves foncières tout en étant desservies 
en infrastructures et en équipements publics réalisés sur fonds publics. Elles atteignent, chose 
remarquable, par leurs implantations d’entreprises un équilibre habitat-emploi supérieur au reste de 
l’Ile-de-France. La réalisation d’éco-quartiers et de zones d’activités durables renforceraient la qualité 
de vie et l’aménagement écologique de ces villes qui ont bien assumé leur rôle d’accueil d’une partie 
de la croissance francilienne. 
 
 
9 – Densifier les quartiers situés autour des nœuds de transports en commun 
 
La densification des quartiers situés à proximité des nœuds de transports en commun serait facilitée 
par le déplafonnement des hauteurs, sous réserve du respect des prospects réglementaires. Elle serait 
également favorisée fiscalement et réglementairement en fonction de projets de renforcement prévus 
ou potentiellement inexploités des nœuds de transports en commun. La fiscalisation pourrait porter 
notamment sur les plus-values potentielles engendrées par les investissements publics comme cela se 
pratique dans d’autres pays. 
 
 
10 – Recentrer les commerces et les services urbains à la population au niveau des 
quartiers 
 
Un urbanisme de quartier à la bonne échelle permettrait une réduction des déplacements automobiles 
au profit des mobilités douces. La condition de ce recentrage est évidemment de trouver les 
commerces, les services et les emplois de proximité au sein des zones de chalandise de quartier. Les 
déplacements automobiles liés à la fréquentation des grandes surfaces de périphérie sont, en effet, 
préjudiciables pour l’environnement, et les autorisations de ces grandes surfaces devraient donc être 
sévèrement contrôlées. En comparaison, les ratios français de grandes surfaces de vente en 
périphérie urbaine sont très largement supérieurs à ceux des pays européens comme l’Allemagne, 
pays depuis longtemps soucieux de l’environnement. 
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III – PROPOSITIONS ORIENTEES EN FAVEUR D’UNE METROPOLE EQUITABLE 
 
 
LOGEMENT ET MIXITE SOCIALE 
 
 
11 – Rendre possibles par l’offre de logements neufs les mobilités résidentielles 
d’adaptation aux transformations du marché de l’emploi et aux étapes du cycle de vie 
La mobilité résidentielle permet, entre autres, le rapprochement domicile-travail pour 
une partie de la population et réduit donc ce type de déplacement contraint qui reste le 
plus important (et de loin) en termes de temps et de distance parcourue. 
 
L’offre nouvelle de logements pourrait avoir pour objectif majeur de contribuer à la fluidité du marché 
aujourd’hui bloqué. En effet, les parcours résidentiels ont une temporalité différente de celle des 
parcours de vie, notamment professionnelle et familiale. Dans les villes où les marchés immobiliers 
sont tendus, seuls les plus jeunes (moins exigeants, en surface et confort) et les plus aisés peuvent 
adapter leurs conditions de logement et leurs localisations résidentielles à l’évolution de leurs lieux de 
travail.  
La fausse ville idéale dans laquelle tous les lieux de travail seraient également accessibles à tous à 
moindre coût de déplacement étant hors de portée, l’enjeu est de rendre possibles les ajustements 
par la mobilité résidentielle. Pour ce faire, il est nécessaire de faire jouer trois registres d’action 
complémentaires : 
- Faire en sorte que l’offre nouvelle de logements ait pour rôle principal de stimuler la mobilité 
résidentielle : tout nouveau logement doit rendre possibles au moins deux ou trois déménagements 
dans le parc existant, ce qui oriente l’offre nouvelle vers les logements de type familial au détriment 
des petits logements déjà très présents dans le parc francilien et sans impact sur la mobilité.  
- Favoriser la mobilité résidentielle au sein du parc locatif social, par une réforme des procédures 
d’attribution qui facilite les mutations internes afin de permettre aux ménages déjà locataires 
d’adapter leurs conditions de logement à l’évolution de leurs besoins. 
- Réformer en l’abaissant la fiscalité des mutations immobilières et encourager les banques à assouplir 
les conditions de revente des prêts immobiliers afin de lever l’obstacle classique que la propriété 
oppose à la mobilité résidentielle. 
 

 

12 – Renforcer l’exigence de diversité sociale de l’habitat à toutes les échelles de la 
métropole 
 
Il s’agit là de limiter l’effet du niveau de revenu sur les choix de localisation résidentielle et, par 
conséquent, sur les dépenses de déplacement et les marges de manœuvre face au marché de 
l’emploi. 
Pour les ménages à bas revenu, la question du développement durable se pose dès aujourd’hui en 
termes de coût de leurs déplacements et de précarité énergétique. La ville compacte et/ou 
polycentrique qui correspondrait aux enjeux du développement durable ne peut faire l’économie de 
son accessibilité à toutes les catégories sociales qui alimentent son dynamisme économique. Cela 
passe par la présence aux échelles les plus fines d’une offre de logement qui cumule un haut niveau 
de performances environnementales avec une accessibilité financière suffisante pour tous. L’exigence 
de durabilité et de limitation des émissions de CO2 renforce celle de la mixité sociale.  
 
Concrètement, l’objectif des 20% de logements sociaux dans les communes urbaines doit être 
maintenu, voire renforcé lorsqu’il s’agit de densifier les espaces centraux ou de produire de nouveaux 
quartiers. Il devrait être assorti, pour ces logements à loyer modéré, d’objectifs qualitatifs ambitieux 
en matière environnementale. Ceci suppose que des financements spécifiques y soient consacrés afin 
d’assurer la faisabilité financière des opérations sans grever le budget tendu des locataires à revenus 
modestes. 
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 IV - PROPOSITION EN FAVEUR DE L’AMELIORATION DE LA SANTE DES FRANCILIENS 
 
 
13 – Ajouter aux trois piliers du développement durable francilien, un quatrième sur la 
santé 
 
Les recherches sur la santé des habitants, en particulier celle des Franciliens, montrent que les 
mesures d’économies d’énergie en matière de qualité environnementale ne recouvrent que 
partiellement celles nécessaires au plan sanitaire.  Il est donc particulièrement important, dans une 
optique de durabilité sanitaire des générations actuelles et futures, que les grandes métropoles 
comme la Région Capitale, se préoccupent du maintien en bonne santé de leurs résidents tout au long 
de la vie. On constate en effet en Ile-de-France des taux de morbidité particulièrement élevés pour les 
cancers du sein et de la peau, pour les allergies respiratoires, les prématurités. Une pareille situation 
est, bien entendu, handicapante en termes d’attractivité. 
Parmi les agents aggravants on relève, entre autres, la pollution atmosphérique et celle de l’air 
intérieur, les pesticides et les nanomatériaux, les ondes électromagnétiques. Les matériaux de 
construction, l’étanchéité thermique, les lignes à haute tension et la densité d’ondes 
électromagnétiques dans laquelle baignent les urbains doivent donc faire prioritairement l’objet de 
recherches médicales, de systèmes de contrôle et de mesures de précaution. 
La qualité de l’air et le besoin d’espaces verts doivent être préservés dans les quartiers.  Au sein de 
l’urbanisation les espaces naturels sont à aménager sous forme de coulées vertes. Les vallées 
constituent également des espaces fragiles à protéger et à mettre en valeur.  Sur le plan  de la qualité 
alimentaire comme sur celui de la limitation des transports, nous soutenons l’objectif du triplement, en 
Ile-de-France, des surfaces en agriculture biologique d’ici 2020. 
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SYNTHESE DU SONDAGE 
« Les Franciliens et le 

développement durable : 
jusqu’où sont-ils prêts 

 à aller ? »  
 

TNS-SOFRES 
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A la demande de Bouygues Immobilier, dans le cadre de son partenariat avec 
l’Observatoire de la Ville, TNS Sofres a réalisé, du 5 au 12 novembre 2008, une enquête auprès 
d’un échantillon de 1000 Franciliens, représentatif des résidents d’Ile-de-France âgés de 
18 ans et plus. Cet échantillon a été constitué selon la méthode des quotas (sexe, âge, profession 
du chef de ménage) avec stratification géographique. Les entretiens ont été réalisés par téléphone.  
 
Afin de contribuer aux échanges du 3e débat de l’Observatoire, ce sondage s’est attaché à faire le 
point sur les opinions, perceptions, et attentes des Franciliens en matière de 
développement durable pour la Région Ile-de-France, ainsi qu’à  évaluer l’acceptabilité des 
efforts et contraintes induits par un développement durable sur ce territoire.  
 
 
 
Portrait de Francilien 
 
� Les Franciliens sont une population significativement plus jeune, plus diplômée et plus aisée que 

la moyenne française. Un Francilien sur trois est âgé de 18 à 35 ans, contre 28% de l’ensemble 
des résidents français. Un peu plus de deux sur cinq (42%) sont cadres supérieurs, chefs 
d’entreprise ou exercent une profession libérale, contre 32% en moyenne.  

� Paris intra muros concentre 21% des Franciliens de 18 ans et plus. Les communes de la Petite 
couronne (départements 92, 93 et 94) accueillent 37% de cette population et les communes de la 
Grande couronne (départements 77, 78, 91 et 95) 42%.  

� Rappelons enfin que l’Ile-de-France exerce une forte attraction démographique. Si elle a perdu 
son statut de région la plus attractive au profit du sud, elle reste une destination privilégiée de la 
mobilité résidentielle des provinciaux de moins de 40 ans.  

 
 
ILE-DE-FRANCE   
 
Parisiens, résidents de la Petite couronne et habitants de la Grande couronne : trois 
regards sur une région 
 
Interrogés sur le territoire auquel ils se sentent le plus attachés, les Franciliens désignent la France. 
Elle est citée en premier et totalise 50% de citations, devant la ville (41% de citations) et l’Ile-de-
France (36%). Viennent ensuite, à des niveaux de citations moindres, le quartier (26%) et le 
département (20%).  
Les Franciliens mentionnent enfin – et spontanément – leur région d’origine (16% de citations, 
réponse non suggérée).  
 
Si l’attachement déclaré à la France est une constante, quel que soit le lieu de résidence des 
répondants, le lien à la région varie fortement sur ce critère. Parisiens et habitants de la Grande 
couronne portent en effet des regards fortement différenciés sur ce territoire.  
 
� Les habitants de la Grande couronne entretiennent un lien privilégié avec l’Ile-de-France 

(44% de citations, contre 36% en moyenne et 16% parmi les Parisiens), deuxième territoire cité 
après la France (48%) et bien avant la ville (36%). Le sentiment d’appartenance à la région 
est fort, il est un élément de l’identité de ses résidents. 

 
� A l’inverse, l’Ile-de-France laisse indifférente une majorité des Parisiens. La ville – Paris 

en l’occurrence – et le quartier sont avec la France les trois espaces auxquels ils se déclarent le 
plus attachés, totalisant respectivement 56% et 40% de citations (soit +15 et +14 points par 
rapport à la moyenne ; +18 et +22 par rapport aux habitants de la Grande couronne).  

 
� Enfin, les résidents de la Petite couronne se disent surtout attachés à la France (52% de 

citations), devant la région et leur ville (37% et 36%).  
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Les Franciliens et le « Grand Paris » : la rencontre n’a pas encore eu lieu  
 
Lieux de vie, lieux de projet, lieux d’origine géographique, les Franciliens sont fortement attachés à 
plusieurs territoires. Dans ce contexte, l’expression Grand Paris ne s’est pas imposée et partage les 
Franciliens quant au périmètre qu’elle qualifie. 
 
� Près de deux sur cinq (37%) pensent qu’elle désigne Paris et la Petite couronne (c’est-à-dire les 

départements limitrophes : Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis et Val-de-Marne), près d’un quart 
(23%) est convaincu qu’elle nomme Paris et ses communes limitrophes et 14% les 20 
arrondissements de Paris.  

� Un peu moins d’un sur quatre (24%) sait, aujourd’hui, qu’elle correspond au périmètre de la 
Région Ile-de-France.  
 

Manifestement indécis, les Franciliens ne tranchent pas. D’une façon générale, ils adoptent la 
définition correspondant au territoire qui leur est géographiquement et symboliquement le plus  
proche : les Parisiens écartent pour la plupart l’association de « leur » ville à un périmètre qui 
excéderait Paris et la Petite couronne, quand, à l’inverse, près d’un tiers (31%) des habitants de la 
Grande couronne pensent que l’expression désigne l’ensemble de la Région Ile-de-France.  
  
 
 
Ile-de-France : le défi des transports dans un contexte de forte préoccupation 
environnementale 
 
Comment (ré)concilier mobilité et protection de l’environnement ?     
 
Un défi : les transports et la circulation 
 
Si le regard qu’ils portent sur leur région n’est pas homogène, Parisiens, résidents de la Petite et de la 
Grande couronnes s’accordent en revanche sur le défi à relever sur ce territoire dans les dix 
prochaines années : les transports et la circulation (59% de citations).  
Viennent ensuite le logement et l’urbanisme, la pollution de l’air et l’activité économique et l’emploi. 
Ces sujets totalisent respectivement 48%, 46% et 44% de citations, loin devant la sécurité (27%) et 
la mixité sociale (21%). 
 
Toutefois, on enregistre des écarts significatifs, en hiérarchie comme en intensité. L’âge du répondant 
ajuste sa perception des enjeux. Les priorités assignées à la région font écho aux préoccupations 
personnelles et difficultés vécues ou redoutées en fonction du cycle de vie.  
 
� Les moins de 25 ans, jeunes salariés ou à  la recherche d’un premier emploi, font de l’activité 

économique le premier enjeu pour la région (53%, +9), devant les transports (52%) et le 
logement (47%).  

� Les 25-34 ans privilégient la thématique du logement et de l’urbanisme (61%, +13 par rapport à 
la moyenne).  

� La sécurité totalise 41% des citations (+14) parmi les seniors. 
 
 
La certitude d’un lien entre santé et environnement : les Franciliens préoccupés par la 
situation de l’environnement en Ile-de-France  
 
Le défi des transports est à relever dans un climat d’inquiétude sur la question de l’environnement en 
Ile-de-France. Près de quatre Franciliens sur cinq affirment être personnellement préoccupés par la 
situation de l’environnement dans leur région. 79% parmi lesquels 27% se disent très préoccupés. 
 
� C’est une préoccupation aujourd’hui cristallisée par la pollution de l’air. Elle est jugée 

le plus inquiétant parmi les problèmes environnementaux en Ile-de-France. Elle 
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totalise 50% de citations et s’inscrit sans ambiguïté en tête de la hiérarchie qu’établissent les 
Franciliens sur ce critère d’inquiétude personnelle.  

 
� En deuxième position, la production et le volume des déchets ménagers recueillent 29% 

de citations, devant, notamment, la pollution des sols et de l’eau (24%) et le bruit (21%). Sans 
disposer de strict comparatif, la mention de la production et du volume des déchets ménagers, et 
son classement dans la hiérarchie à ce niveau, sont une évolution importante de l’opinion. Ils 
signalent la modification du regard que les ménages portent aujourd’hui sur leurs déchets. Le 
phénomène est identifié et admis comme un problème dont on n’ignore plus 
l’empreinte écologique. Il est également un sujet dont les symptômes – connus ou imaginés – 
inquiètent, aujourd’hui et pour soi.   

 
� Viennent ensuite, à des niveaux de citations moindres, la disparition des forêts (17%), l’apparition 

de nouvelles maladies graves (15%), la disparition des espèces (12%), les risques alimentaires et 
industriels (10% et 9% de citations), et les catastrophes naturelles (8%). Une somme de 
problèmes encore perçus ponctuels, abstraits, voire virtuels.  

 
Ce niveau d’inquiétude – hors épisode de crise – est une évolution importante de l’opinion 
sur les cinq dernières années (elle n’est pas spécifique à l’Ile-de-France, c’est une 
évolution que l’on constate à l’échelle nationale).  
 
En effet, les questions environnementales posent problème depuis longtemps. Mais les Franciliens, 
comme les Français, se lassaient vite d’avoir peur et les craintes refluaient aussi vite que diminuait la 
fréquence du traitement des crises environnementales dans les media. Aujourd’hui, la préoccupation 
déclarée pour l’environnement est une constante dans l’opinion.  
 
Pour quelles raisons ?  
 
Notamment parce que les Français ont établi avec certitude un lien immédiat entre leur état de 
santé et la situation de l’environnement. Et les Franciliens ne font pas exception : neuf sur 
dix (90%) considèrent que l’environnement a des effets importants sur leur état de santé, 
parmi lesquels plus d’un sur deux (53%) juge qu’il a des effets très importants. Les risques 
sanitaires sont identifiés et connus de l’opinion (affections respiratoires aiguës, aggravation des 
affections chroniques, exposition à des substances cancérigènes dans les milieux de vie domestique et 
professionnel). A ceux-là s’ajoutent les risques non observables et/ou aux effets retardés qui 
alimentent régulièrement le débat public ... et l’inquiétude.  
 
 
Dans ce contexte, l’identification des transports et de la circulation comme principal enjeu du 
territoire, suivi de près par le logement pose avec acuité la question d’une mobilité et d’un 
urbanisme respectueux de l’environnement.  
De quelle(s) façon(s) (ré)concilier en Ile-de-France des progrès qui ont été jugés au mieux 
indépendants, au pire concurrents ces dernières décennies ? Quelle est, aujourd’hui, l’efficacité perçue 
des moyens disponibles ? Et que sont personnellement prêts à consentir les Franciliens pour participer 
à un développement durable du territoire ?  
 
 
 
Développement durable en Ile-de-France : des solutions, une certitude, et un 
engagement personnel … mais encore beaucoup d’incertitudes  
 
Les Franciliens convaincus de l’efficacité et de la nécessité des actions dans le 
domaine des transports en commun et de l’urbanisme  
 
Ce sont sur le terrain des transports en commun et de l’urbanisme que les Franciliens font le pari de 
l’efficacité en matière de développement durable.  
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Développer et renouveler les transports en commun franciliens  
 
Le développement des réseaux de transports en commun et la mise en place de moyens 
de transports dits doux ou alternatifs sont des domaines d’action jugés pertinents, 
franchement et massivement.  
Métrophéric, augmentation de la capacité des lignes de RER et du réseau de Vélibs, proposition d’un 
système de voitures en libre-service dans toute la région sont admis comme des solutions efficaces 
pour répondre à la fois à la forte préoccupation environnementale de ses habitants et au défi d’une 
mobilité facilitée et rationalisée à l’échelle du territoire.  
 
� Près de neuf Franciliens sur dix (88%) sont en effet convaincus de l’efficacité de la création d’un 

métro automatisé autour de Paris qui reliera les lignes de métro, de RER, et de tramway qui 
sortent de la capitale. 53% estiment que le métrophéric sera très efficace pour favoriser le 
développement durable en Ile-de-France.  

� 86% considèrent l’augmentation de la capacité des lignes de RER et des Vélibs comme une action 
efficace, parmi lesquels 47% la jugent très efficace. Enfin, la mise en place de voitures électriques 
en libre-service dans toute l’Ile-de-France convainc 78% des Franciliens (41% jugent qu’elle sera 
très efficace).  
 

� En revanche, l’augmentation de la capacité des routes et des autoroutes Paris/banlieue est, 
manifestement, un sujet d’incompréhension. La voiture est un mode de transport spontanément 
et massivement associé à la pollution atmosphérique, cause majeure connue des problèmes 
environnementaux. L’hypothèse du développement des infrastructures routières est perçue en 
contradiction avec un développement durable du territoire. 52% des Franciliens estiment que 
cette option ne sera pas efficace, parmi lesquels près d’un quart est convaincu qu’elle ne le sera 
pas du tout. 
 

� Enfin, pas de contradiction perçue mais des intérêts contradictoires opposent Parisiens et 
habitants des Petite et Grande couronnes sur la mise en place d’un péage dégressif avec le 
nombre de passagers sur les autoroutes et voies rapides d’Ile-de-France. Résidents des Petite et 
Grande couronnes estiment que le dispositif ne sera pas efficace. Un scepticisme qui peut 
également traduire une résistance au principe de la part d’usagers réguliers (et pour partie 
contraints) du réseau routier et autoroutier francilien.  A contrario, 57% des Parisiens estiment 
que la mesure peut être efficace (et souhaitable pour la capitale ?).  

 
 
Rénover et renouveler le parc immobilier, rééquilibrer le tissu urbain : un urbanisme 
durable 
 
� 78% des Franciliens sont convaincus de l’efficacité de la mise en place de prêts à taux zéro pour 

l’isolation des logements. Elle est une réponse pertinente à deux contraintes convergentes : d’une 
part la préoccupation environnementale des Franciliens, d’autre part une exigence de réduction 
des dépenses énergétiques des ménages.  
 

� La proposition d’un nouvel équilibre urbain est jugée convaincante : les Franciliens estiment que la 
création de quartiers respectueux de l’environnement et l’augmentation du nombre de commerces 
en centre ville sont des mesures efficaces pour favoriser le développement durable en Ile-de-
France (respectivement 76% et 69%). 

 
 
Les Franciliens prêts à s’investir personnellement  
 
Les Franciliens se disent également prêts à consentir personnellement des efforts et 
adapter leurs comportements.  
 
� Quatre Franciliens sur cinq  (82%) se disent prêts à faire leurs courses dans des 

commerces près de chez eux.  82% parmi lesquels 14% le font déjà, 23% parmi les seniors et 
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20% parmi les Parisiens. Une adaptation des habitudes sous condition de disponibilité et 
d’accessibilité des commerces de proximité. En effet, les Franciliens refusent de faire un trajet de 
plus de 30 minutes pour faire leurs courses de tous les jours, quel que soit le mode de 
déplacement qu’ils adoptent : à pied, en vélo, en transports collectifs et a fortiori  en voiture.  

 
Principal enjeu et levier du développement durable sur le territoire, la mobilité est un 
terrain sur lequel les Franciliens se disent prêts à consentir un certain nombre d’efforts et 
de compromis.  
 
� Plus de deux tiers (69%) affirment être prêts à faire du covoiturage pour aller travailler (44% 

certainement). Le trajet domicile/travail, comme pour les courses quotidiennes, ne doit pas 
excéder 30 minutes, excepté en transports collectifs : 40% des actifs franciliens se disent prêts à 
y passer entre 30 minutes et 1 heure pour aller travailler. Une tolérance correspondant aux 
pratiques actuelles : en 2007, les utilisateurs des transports en commun français passaient en 
moyenne 47 minutes dans les transports en commun pour se rendre sur leur lieu de travail 
(résultats d’une étude réalisé pour Kéolis en avril 2007).  
Ces limites clairement établies traduisent une attente forte de quartiers et de villes conjuguant 
activité économique, habitat et services.  
 

� Par ailleurs, dans un contexte de crise de pouvoir d’achat – mais également de mise en place du 
bonus écologique, plus de deux Franciliens sur trois (69%) déclarent être prêts à acheter plus 
cher un véhicule moins polluant, parmi lesquels plus d’un tiers certainement (dans tous les foyers, 
y compris les plus modestes).  
 

� En revanche, le paiement d’un péage dégressif avec le nombre de passagers sur les autoroutes et 
voies rapides d’Ile-de-France n’est pas jugé plus acceptable qu’il n’était efficace. C’est un dispositif 
qui partage les Franciliens, opposant des Parisiens timidement convaincus aux habitants des Petite 
et Grande couronnes, réticents mais pas massivement opposés.  
 

� Le paiement d’une taxe sur les produits polluants divisent les Franciliens mais ne convainc pas, 
loin s’en faut : les plus aisés l’acceptent du bout des lèvres, les plus modestes admettent qu’ils ne 
sont pas prêts à consentir cet effort supplémentaire.   

 
Force est de constater que les mesures incitatives ou « optionnelles » sont plus 
favorablement accueillies.  
  
Enfin, en matière de logement, l’effort personnel pour favoriser le développement durable 
est pour ainsi dire devenu la règle des propriétaires franciliens.  
 
� Trois sur quatre (74%) se disent prêts à faire des travaux pour mieux isoler leur logement, parmi 

lesquels un sur deux (51%) certainement.  
 

� L’installation de panneaux solaires dans l’immeuble ou la maison est également une mesure que 
71% envisagent favorablement.  

 
 
S’il y a parfois loin de la parole aux actes, ces chiffres indiquent, a minima, que la nécessité 
d’adapter son comportement est connue et admise.  
Elle signale également la difficulté à tenir, aujourd’hui, le discours de l’indifférence ou de la 
délégation dans le domaine de l’environnement et plus largement du développement durable : il est 
socialement difficile de décliner sa responsabilité.  
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L’équation gagnante : développement durable = qualité de vie  
 
Les Franciliens sont-ils convertis au développement durable ? Oui, mais sous conditions … de 
bénéfices personnels. Et 85% sont aujourd’hui convaincus que la prise en compte du 
développement durable en Ile-de-France est un atout pour améliorer leur qualité de vie !   
Les Franciliens sont attentifs aux enjeux environnementaux, c’est une certitude. Mais 
d’autant plus prêts à les intégrer à leurs pratiques qu’ils répondent également à des 
besoins objectifs. Ils composent ainsi un équilibre acceptable entre confort de vie, contraintes 
pratiques et désir de consommer d’un côté et préoccupation environnementale de l’autre. Ils 
sélectionnent le geste ou la pratique acceptable à l’aune de leurs besoins. Cette « mise en 
cohérence » permet de réduire les contradictions, et de conjuguer sans trop de schizophrénie les 
sentiments de « bien faire » et de « satisfaire » leurs besoins.  
 
Les « bonnes intentions » ne sont donc pas QUE des « pratiques vertes ou durables ». 
Elles relèvent également du confort. Elles répondent également à la peur de la sanction sociale. Elles 
sont enfin – et surtout ? – une réponse partielle à la crise du pouvoir d’achat et la nécessité de réduire 
les dépenses du foyer (transports et habitat).  
La maîtrise des coûts incite les Franciliens, comme l’ensemble des Français, à réfléchir et rationaliser 
leurs dépenses, adoptant simultanément des réflexes et des gestes favorables à une manière de se 
déplacer ou de se chauffer plus respectueuse de l’environnement.  
 
� Les Franciliens sont également convaincus que le développement durable est un levier 

d’attractivité du territoire, pour le tourisme français et étranger (68%), comme pour les 
entreprises et la création d’emplois (66%). Environ un quart (respectivement 27% et 25%) estime 
que la prise en compte du développement durable n’est ni un atout ni un handicap. Une petite 
minorité considère qu’il est plutôt un handicap. C’est au total une minorité non négligeable qui 
n’est pas, aujourd’hui, convaincue. 
 

� Et si la majorité est constante, la certitude d’un atout est plus forte parmi les sympathisants 
écologistes et socialistes. Les sympathisants de droite sont plus réservés : 32% ont la certitude 
que le développement durable n’est ni un atout ni un handicap pour l’attractivité économique du 
territoire.   

 
Un projet de développement durable en Ile-de-France ne se fera donc pas sans réserves, 
réticences et  débats politiques.  
Il est encore le sujet d’incertitudes, notamment sur la question des coûts qu’il implique. 
 
� Près d’un Francilien sur deux (49%) est sceptique, ou convaincu de coûts à terme plus importants 

que les bénéfices : 14% pensent qu’un développement durable est un projet qui, à terme, 
apporterait plus de coûts que de bénéfices à l’Ile-de-France ; 35%, prudents, refusent de 
trancher. 
 

� A l’inverse, près d’un tiers (30%) estime que le développement durable est un projet qui 
apporterait plus de bénéfices que de coûts. 20% arbitrent en faveur d’un équilibre 
coûts/bénéfices.  
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ANNEXES 
 
 
Biographies des membres du comité d’experts du 3e débat de l’Observatoire de la Ville  
 
 
Alain Sallez, Président de l’Observatoire de la Ville 
 

Professeur émérite de l’ESSEC et ancien professeur de l’Ecole Nationale des Ponts et Chaussées, Alain 
Sallez a créé la Chaire d’économie urbaine et de l’Institut de Villes du Territoire et de l’Immobilier à 
l’ESSEC.  
Il a été responsable scientifique du groupe de prospective des villes pour la DATAR pendant les 
années 90 et est auteur d’une douzaine d’ouvrages sur l’économie urbaine et l’aménagement du 
territoire, notamment Les villes lieux d’Europe et Emploi et territoires en Ile-de-France, prospective 
avec Vincent Gollain, parus aux Editions de l’Aube. 
 
 

Francis Beaucire, Géographe 
 

Francis Beaucire, agrégé de géographie, est professeur à l'université Paris I Panthéon Sorbonne et à 
l'Ecole nationale des Ponts. Il dirige le master urbanisme et aménagement de Paris I, et est à la 
direction de thèses dans le domaine de la mobilité, des réseaux et de la planification territoriale. Ses 
recherches portent sur la relation réseaux/territoires, notamment en ce qui concerne les transports 
collectifs. 
Il est membre du conseil scientifique du Plan Urbanisme Construction Architecture (PUCA) au 
MEEDDAT et, au sein du PREDIT 4, président du groupe "mobilité dans les régions urbaines". 
Il dirige par ailleurs la revue "Transports urbains", éditée par le Groupement pour l'Etude des 
Transports Urbains Modernes (GETUM). 
Il a également écrit de nombreux articles dans des revues nationales et internationales et a publié, 
pour ses principaux ouvrages : Transports publics et gouvernance urbaine, en collaboration avec J. 
Lebreton (Editions Milan, 2000), Géographie des transports, en collaboration avec J.-J. Bavoux, L. 
Chapelon et P. Zembri (Editions Colin, 2005), "Les déplacements quotidiens, facteurs de 
différenciation socio-spatiale ? La réponse du périurbain en Ile-de-France", dans 
Géocarrefour/Revue géographique de Lyon, n°4, 2001 (en collaboration avec Th. Saint-Gérand), "La 
"ville compacte" est-elle importable en France ?", dans Les sens du mouvement (Editions 
Belin/Institut pour la ville en mouvement, 2004), "Le tram-train, mode de transport hybride venu 
d'Allemagne", dans La Revue Durable, n°18/décembre 2005 (Fribourg/Suisse) ; "Transports 
collectifs urbains : quelle contribution au développement durable et par quels moyens ?", Rapports 
de l'Institut Veolia Environnement, n°6, 2006, et, récemment : "Ile-de-France, les nouveaux défis 
de l'aménagement régional", dans Pouvoirs locaux, les cahiers de la décentralisation, n°73, 2007. 
 
 

Guy Burgel, Géographe, professeur à l’Université Paris X Nanterre 
 

Guy Burgel est professeur de géographie urbaine à l'université Paris X Nanterre. Il y a fondé le 
Laboratoire de Géographie Urbaine. Sa carrière est celle d'un chercheur fondamental avec des 
"engagements dans les métiers de la ville". Il est le créateur, avec son épouse Galia Burgel, de la 
collection Villes en parallèle en 1978. 
Le 8 novembre 2007, Guy Burgel a été reçu à l'Académie d'architecture. 
En sa qualité de géographe urbain, Guy Burgel a écrit plusieurs ouvrages sur la ville, dont La ville 
aujourd'hui en 1993, Du tiers-monde aux tiers-mondes en 2000 ou encore La revanche des villes en 
2006. Il a également participé à l'édition de l'Histoire de la France urbaine sous la direction de 
Marcel Roncayolo, ainsi qu'à l'Histoire de l'Europe urbaine. Enfin, il a publié Paris meurt-il ? en 
février 2008. 
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Christian Devillers, Architecte-urbaniste 
 

Professeur à l’Ecole Nationale des Ponts et Chaussée, Christian Devillers a reçu le Grand prix de 
l’urbanisme en 1998. 
Diplômé de l’Ecole des Beaux-Arts et l’Atelier Pingusson, il obtient par la suite une maîtrise 
d’urbanisme à Paris VII-Vincennes sous la direction de Pierre Merlin et un master d’architecture en 
1972 à l’université de Pennsylvania aux Etats-Unis. Après un an d’études auprès de Louis Kahn à 
Philadelphie en 1971-1972, il se consacre à la recherche à l’Institut d’études architecturales et 
urbaines.  
De 1984 à 1990, il enseigne à l’Ecole d’architecture de Nancy et de Paris-Tolbiac et donne des cours 
dans les universités de Genève, Harvard, Barcelone, Kentucky Fall et Toronto. 
En 1990, il crée sa propre agence et exerce son activité dans trois domaines : le projet urbain, les 
infrastructures urbaines  et l’architecture. De 1995 à 1999, il est professeur à l’Ecole Nationale des 
Ponts et Chaussées (chaire de composition urbaine) et anime l’Atelier national Projet Urbain avec 
Ariella Masboungi au ministère de l’Equipement jusqu’en 2000.  
 
 
Jean-Claude Driant, Professeur à l'Institut d'Urbanisme de Paris (Université Paris 12, Créteil) 
 

Spécialiste de l'habitat, il consacre l'essentiel de ses enseignements à la socio-économie du logement, 
aux politiques de l’habitat et au fonctionnement des marchés immobiliers. Avant d'intégrer 
l'enseignement supérieur, il a travaillé pendant six ans pour un bureau d'études spécialisé, 
parallèlement à la préparation d'une thèse sur les conditions d'habitat dans les quartiers populaires de 
Lima (Pérou).  
Il est l'auteur de nombreuses études, articles et documents pédagogiques, et a signé ou coordonné 
plusieurs ouvrages consacrés au logement en France et en Amérique du Sud.  
De 1991 à 1995, il a assuré les fonctions de secrétaire général du Réseau Socio-Economie de l'Habitat 
(groupement de recherche du CNRS).  
De 2001 à 2006, il a été directeur de l’Institut d’Urbanisme de Paris. 
Ses travaux actuels portent principalement sur les articulations entre le fonctionnement des marchés 
locaux du logement et la mise en œuvre des politiques territoriales de l'habitat. Dans ce cadre, il 
travaille actuellement avec l’INSEE pour l’Observatoire national de la pauvreté et de l’exclusion sociale, 
pour l’Union sociale pour l’habitat et la ville de Paris. Il est associé en 2007 aux travaux de la Haute 
Autorité de Lutte contre les Discriminations et pour l’Egalité (HALDE) pour la préparation d’une 
conférence de consensus sur la diversité sociale dans l’habitat. 
 
 
Françoise-Hélène Jourda, Architecte 
 

Françoise-Hélène Jourda est architecte, diplômée de l'Ecole d'architecture de Lyon. Après avoir 
enseigné à Lyon, à Oslo, à l'université du Minnesota, à l'Ecole polytechnique de Londres, à l'université 
technique de Kassel, elle occupe depuis 1999 la chaire d'architecture durable à l'université technique 
de Vienne. 
Commissaire de l'exposition du Pavillon Français de la Biennale de Venise de 2004 dont le thème était 
"Métamorphoses durables", le travail de Françoise-Hélène Jourda a été présenté dans de nombreuses 
expositions en France ainsi qu'à Londres, Chicago, Rotterdam, Berlin et en 2005 au MOMA de New 
York. 
Aujourd'hui, Françoise-Hélène Jourda exerce son activité d'architecte au sein de son agence 
parisienne JAP (Jourda Architectes Paris). Le développement durable reste l'objectif affiché de son 
travail d'architecte et d'enseignante. Consciente de la situation particulière de la France sur ce terrain 
de « l'architecture durable », elle a créé « EO.CITE », une société de conseil en architecture et 
urbanisme qui a pour vocation d'accompagner tous les acteurs du projet (maîtres d'ouvrage, élus, 
citoyens) sur la voie du développement durable. Elle a également été en charge de missions de 
conseil auprès du cabinet ministériel de Jean-Louis Borloo. 
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Philippe Madec, Architecte-urbaniste 
 
Philippe Madec, architecte d.p.l.g., urbaniste, professeur en architecture, architecte-conseil de l'Etat et 
écrivain, est membre titulaire de l'Académie d'Architecture depuis 2007. Chevalier de la Légion 
d'Honneur au titre de l'Ecologie.  
 
Questionnant le fondement de ses métiers, il a choisi de reporter le début de son activité 
professionnelle pour sept années de voyages et de recherches. Depuis lors, il poursuit un travail 
théorique parallèle à sa pratique professionnelle.  
 
Il a publié des livres, articles dont L'Architecture aux éditions Autrement pour les 8/12 ans, et réalisé 
des films, dont le moyen-métrage Habitant pour le Ministère de la Culture et Arte, en 1997, visant à 
réduire le fossé entre culture populaire et culture architecturale.  
 
Longtemps enseignant nomade en architecture et paysage (Columbia, Versailles, Harvard, Montréal, 
Paris Tolbiac), il enseigne depuis 2000 à l'Ecole Nationale Supérieure d'Architecture de Lyon, où il a 
créé le département Architecture, Stratégie pour un Développement Durable et Equitable, associé aux 
écoles d'ingénieurs ENTPE et INSA de Lyon.  
 
Parmi ses principales réalisations et études en cours, plusieurs écoquartiers en France et une ville 
écologique au Maroc. Philippe Madec est également l'auteur d'un Château d'eau Zéro énergie à Pacé, 
de la Maison de la Nature du Parc écologique Izadia (HQE) à Anglet, ou encore du Musée 
archéologique du Château de Mayenne, HQE également. A reçu de nombreux prix en architecture et 
urbanisme.  
 
 
Jean-Michel Vincent, Directeur de la stratégie et du développement durable, DREIF (Direction 
Régionale de l'Equipement Ile-de-France) 
 

Diplômé de l'Ecole Spéciale des Travaux Publics, Jean-Michel Vincent a contribué à la réalisation de 
nombreux projets d'aménagement urbain et de construction tels que la ville nouvelle de Cergy-
Pontoise et le Grand Louvre. Puis, il a pendant 16 ans travaillé à la SNCF, à la direction de 
l'aménagement puis à la direction de l'immobilier et de l'organisation. 
Il est actuellement directeur de la stratégie et du développement durable à la Direction Régionale de 
l'Equipement Ile-de-France. 
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